
MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANÇAISE
ET DE LA COMMUNICATION

A R R E T E

portant classement parmi les Monuments Historiques, en totalité, de l'ensemble
de la citadelle et du fort de FOURAS (Charente-Maritime)

Le Ministre de la Culture et de la Communication

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques modifiée et complé-
tée par les lois des 27 août 1941, 25 février 1943 et 30 décembre 1966 et
par le décret modifié du 18 mars 1924 portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi du 31 décembre 1913 ;

VU le décret n° 86.693 du 4 avril 1986 relatif aux attributions du Ministre de
la Culture et de la Communication ;

VU le décret n° 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Commissaires
de la République de Région une Commission Régionale du Patrimoine Historique,
Archéologique et Ethnologique ;

VU l'arrêté en date du 19 mai 1938 portant classement parmi les Monuments
Historiques de l'enceinte fortifiée (enceinte Vauban) y compris le mur d'escarpe
et le mur de contrescarpe de la citadelle et du fort de FOURAS (Charente-
Maritime) ;

VU l'arrêté en date du 19 mai 1938 portant inscription sur l'Inventaire Supplémen-
taire des Monuments Historiques de la Citadelle (tour comprise) et du Fort
sis à FOURAS (Charente-Maritime) ;

VU l'avis de la Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique
et Ethnologique de la Région Poitou-Charentes en date du 21 mars 1986 ;

La Commission Supérieure des Monuments Historiques entendue en sa séance du
15 septembre 1986 ;

VU l'adhésion au classement donnée le 23 août 1984 par la commune de FOURAS,
propriétaire ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que la conservation de l'ensemble de la citadelle et du fort de
FOURAS (Charente-Maritime) présente au point de vue de i'histoire et de l'art
un intérêt public en raison de son ancienneté et de sa qualité architecturale ;

A R R E T E

Article 1er : Est classé en totalité parmi les Monuments Historiques l'ensemble
forme par le fort et la citadelle de FOURAS (Charente-Maritime) :

- bâtiments, murs d'enceinte et sols non bâtis,
figurant au cadastre section AI, parcelle 167 d'une contenance de 62 a 41

ça,



- sol de l'esplanade s'étalant au Sud-Sud-Ouest (sur lequel était le casernement
du fort et les batteries), à l'exclusion des parcelles 165 et 166,
partie non cadastrée car appartenant au domaine public communal et délimitée
de la façon suivante : au Nord-Ouest par le mur d'enceinte de la Citadelle, à
l'Ouest et au Sud-Ouest par l'océan Atlantique, à l'Est et au Nord-Est par la
rue Vauban.

L'ensemble (parcelle 167 section AI et esplanade non cadastrée) appar-
tient à la commune de FOLJRA5 depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : le présent arrêté se substitue aux arrêtés susvisés, l 'un de classement
en date du 19 mai 1938, l'autre en date aussi du 19 mai 1^38 portant inscription
sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques.

Article 3 : II sera publié au bureau des hypothèques de la situation de l 'immeuble
classe.

Article 4 : II sera notifié au Commissaire de la République du département
et au maire de la commune propriétaire intéressés,

chacun étant responsable, en ce qui le concerne, de son exécution.
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Le ^-inistre de l'éducation Nationale
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Vu la loi du 3 i décembre 1 9 1 3 sur les monuments historiques <•
notamment l'article 2 , modifié eî, complété par ia loi du 23 juillet 1 9 2 7

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

ft ( tnn-r finm^risa) et le fort de Foura s

(Cfrarante-Ini'érieure) à l 'exception de leur enceinte

fortifiée

appartenant a l i tâ t , (fcinîs.tcre de la Défense Nationale

e t de 1s Guerre)

Sont inscrits sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d a Knura a g-h à
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